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(...)

Transport faict par vacques a richard
et chartron

Ce( )jourd'huy quatriesme du moys de janvier mil six 
cens quatorze appres midy dans ma boticque a villemeur 
etc regnant louys etc constitué personnellement jean
vacquo travaill(eur) du lieu de varenes lequel tant en son nom
que comme procur(eu)r d'anthoine vacquo son fre(re) habitant de
la ville de th(ou)l(ouse) par procura(ti)on retenu par m(aîtr)e jacques
doudet not(aire) de la p(rese)nt ville de son plain gré a faicte cession
et transport a sires simon chartron marchant habitant 
de sairac et michel richard marchant de villemeur illec
p(rese)ns tous deux ensemble et lad(ite) cession acceptant sçavoir est
de la somme de quarante livres lict et robbes a luy et
sondit fre(re) aparten(ant) du dot de jeanne falguiere leur soeur
sur les biens et heredite de guill(aume) mailhac resultant

...........................................................................................................

du contract de mariage et recognoissance retenu par feu
m(aîtr)e jean richard not(aire) dud(it) villemeur le vingt septiesme
jo(u)r de septembre mil cinq cens septante huict pour en pousuivre
le paiement et repeti(ti)on sur les biens et heredite dud(it)
mailhac soit a leur nom comme cession(n)aires ou desd(its) vacquo
cedans quant et comme bon leur semblera pour ce ]rembouce[ pai[ement]
de pareilhe somme de quarante livres et au(tr)es choses que
lesd(its) vacques leur debvoient par obliga(ti)on en papier
vollant q(ue) lesd(ites) parties ont dit avoir biffee et rompue
ung peu avant le present les mettant a ses( )fins en ses
lieu droit action et ypothecque avec promesse de leur f(air)e
valoir ce transport et leur en porter gueren(tie) obligeant
a ses( )fins ses biens et de sondit fre(re) meubles immeubles
p(rese)ns et advenir q(u'i)l a submis aux rigueurs de justice
de ce royaume de france avec les reno(n)tia(ti)ons necessaires
ainsy l a juré p(rese)ns anthoine gay basoch(i)en de villemeur
pie(rre) delbourn laboureur de varenes soubzsigne led(it)
gay avec led(it) richard led(it) chartron et ]susd(it)[ ]delbourn[ ne
pouvant et led(it) delbourn ne sachant ainsy q(ue) ont dit
et moy n(otai)re /
                                   Gay, p(rese)nt

                                                    Pendaries, n(otai)re

NB : la signature de Michel Richard ne figure pas à l'acte.
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